


Zweckgebundene NGDI-Mittel / Moyens dédies à l'INDG 
c/o KOGIS / COSIG 
Seftigenstrasse 264 
3084 Wabern 
 
 

 

Décision 
(cadre réservé à l'administration ) 
 
Numéro (courant) attribué 21-04 

 
x  acceptée Raisons: 

La relevance pour l’INDG est avérée, la démarche est adaptée, le rapport coûts/bénéfices 
est adapté, le résultat est concret 

Conditions: 
1. D'autres acteurs doivent également être identifiés et impliqués dans la consultation (par 

exemple  l'association des communes, l'association des villes, des services industriels, 
etc.) 

2. Dans le "comité de pilotage du projet" et dans le "conseil consultatif de projet" deux re-
présentants des cantons sont à inclure dans les deux cas. 

3. Une analyse SWOT est à intégrer dans l’avant-projet (2021). 

  rejetée -- 

  ajournée -- 

  à améliorer et à  
déposer à nouveau 

-- 

 
Date de la décision 02.11.2020 / 14.12.2020 

 
Communication au de-
mandeur intervenue le 

16.12.2020 

 
 




